
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

SAINT-GEORGES 

 

 

A V I S   P U B L I C 

 

MODIFICATION DU CALENDRIER DES 

SÉANCES ORDINAIRES POUR 2023 

 

 

AVIS est par les présentes donné par la soussignée greffière : 

 

QUE conformément à la Loi sur les cités et villes, le calendrier des séances ordinaires du 

conseil pour l'année 2023 adopté le 14 novembre 2022 est modifié en déplaçant la séance 

du 10 juillet 2023 au 17 juillet 2023 et celle du 14 août 2023 au 21 août 2023. 

 

QUE les séances du conseil débutent à 19 h 30. 

 

Donné à Saint-Georges, 

ce 22
e

 jour de mars 2023. 

 

 

Me Isabelle Beaulieu, notaire 

Greffière 


